
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 

A R R E T E 
 

fixant la liste des candidats déclarés admis à l'issue des épreuves du concours externe spécial pour 
l’accès au corps des ingénieurs électroniciens des systèmes de la sécurité aérienne 

au titre de l’année 2023 
 
 

Le ministre délégué auprès du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, chargé 
des transports, 
 
VU le code général de la fonction publique ; 
 
VU le décret n° 91-56 du 16 janvier 1991 modifié portant statut du corps des ingénieurs électroniciens 
des systèmes de la sécurité aérienne ; 
 
VU l'arrêté du 19 novembre 2014 fixant le règlement, la nature et le programme des épreuves des 
concours externe et interne pour l’accès au corps des ingénieurs électroniciens des systèmes de la sécurité 
aérienne ;  
 
VU l’arrêté du 19 décembre 2018 fixant les règles d’organisation générale et les modalités de sélection 
par concours externes et interne pour l’accès au corps des ingénieurs électroniciens des systèmes de la 
sécurité aérienne ; 
 
VU l'arrêté du 27 octobre 2022 autorisant, au titre de l'année 2023, l’ouverture des concours externes et 
interne pour l’accès au corps des ingénieurs électroniciens des systèmes de la sécurité aérienne ;  
 
VU l'arrêté du 3 avril 2023 fixant la liste des candidats autorisés à passer les épreuves du concours 
externe spécial, au titre de l’année 2023, pour l’accès au corps des ingénieurs électroniciens des systèmes 
de la sécurité aérienne ; 
 
VU l'arrêté du 15 mai 2023 fixant la liste des candidats déclarés admissibles à l’issue des épreuves du 
concours externe spécial pour l’accès au corps des ingénieurs électroniciens des systèmes de la sécurité 
aérienne, au titre de l’année 2023 ; 
 
VU le procès-verbal du jury d’admission de l’ENAC en date du 12 juin 2023, 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   
Ministère de la transition écologique 

et de la cohésion des territoires 

   



2 

 
ARRETE 

 
Article 1er - Sont déclarés admis à l’issue des épreuves du concours externe spécial, au titre de l’année 
2023, pour l’accès au corps des ingénieurs électroniciens des systèmes de la sécurité aérienne, les dix 
candidats dont les noms suivent classés par ordre de mérite : 
 

1 Monsieur MATHY Thomas 
2 Madame PLACIDE Chérine 
3 Monsieur DIDIERJEAN Maxime 
4 Madame PETIT Bertille 
5 Monsieur  DOMINGUEZ Tony 
6 Madame  LALOUZE  Laetitia 
7 Monsieur  MAZARIN Cyril 

8 Monsieur  PAUSE Olivier 

9 Madame BENLAMINE Kaoutar 

10 Monsieur PAGNI  Gaëtan 

 
 
Article 2 - En outre, est inscrit sur la liste complémentaire et pourra, le cas échéant, être ajouté à la liste 
des candidats admis fixée ci-dessus, le candidat dont le nom suit :  
 

1 Monsieur BARDEAU Claude-François 
 
 
 
 
Fait le 13/06/2023 
 
 

 


